
 
     

                            
  
 
 
 
 
Etaient présents : MM. BUCHY Martial, EGIZII Marc, Mme GROSSE Sabine, M. HOERR Thierry, Mmes HUMMEL 
Jeannine, KLIPFEL Aline, M. KOEBEL Jean-Claude, Mme LOGEL Clothilde, MM. MATHIAS Jean-Charles, MOSSER 
Laurent, Mmes MUCKENSTURM Christiane, PFISTER Anne-Marie, PHILIPPS Anne-Sophie, MM. PRINTZ 
Stéphane, RIBREUX Jérôme, Mme RIMELEN Marie-France,  M. WEISS Adrien  
 

Absents excusés : M. ANDRES Thomas, Mmes COLSON Caroline, HAEFFNER Nicole (procuration à Mme 
MUCKENSTURM), MM. KLEIBER Jean-Georges (procuration à M. MATHIAS), WACKENHEIM Hubert  
 

Absents : Mmes BRAYE Brigitte, KREMSER Corine, PFEIFFER Catherine, M. PINHEIRO Sébastien, Mme 
SCHNEIDER SUSS Florentine 

 
1) RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DU SERVICE PUBLIC DE L’EAU POTABLE 

2016 
 

 Le conseil municipal A PRIS connaissance des indicateurs technico-financiers du 
rapport annuel 2016 du service public de l’eau potable. Ledit rapport est disponible en 
mairie. 
 
2) ACHAT DE TERRAIN 
 

 Le conseil municipal DECIDE d’acquérir la parcelle cadastrée sous section 2 n° 62 avec 
10,14 ares propriété de M. SCHNEIDER Jean-Jacques demeurant 37 rue des Potiers à 
Betschdorf. 
 
3) TRAVAUX DE RÉNOVATION DE LA TRAVERSE DE SCHWABWILLER 
 

 Le conseil municipal DECIDE de solliciter : 
 

 La Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux 2018 (DETR) 
 

 Le fonds de solidarité communale octroyé par le Conseil Départemental du Bas-Rhin 
 
4) LOTISSEMENT  SANDMATT  4ÈME  TRANCHE  :  AVENANT  AU  MARCHÉ  DE  MAÎTRISE  

D’OEUVRE 
 

 Le conseil municipal AUTORISE le maire à signer un avenant au contrat de maîtrise 
d’œuvre.  
 
5) ASSOCIATIONS FONCIÈRES : SUBVENTION 

 

 Le conseil municipal VOTE une subvention exceptionnelle à l’association foncière 
d'Oberbetschdorf pour atténuer les coûts de rénovation du chemin EST -OUEST au Nord de 
Schwabwiller. 
 
6) LOTISSEMENT SANDMATT 4 : VENTES DE TERRAINS 
 

 Le conseil municipal DECIDE de vendre les lots n° 10 et 32.  
 
7) CRÉATION D’UN POSTE TECHNIQUE CONTRACTUEL 
 

 Le conseil municipal DECIDE de reconduire le poste d’adjoint technique contractuel 
pour une durée de 3 mois.  
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8) RAPPORT ANNUEL RELATIF À L’OBLIGATION D’EMPLOI DE TRAVAILLEURS HANDICAPÉS 
 

 Le conseil municipal ACTE :  
 

 Effectif total rémunéré au 1er janvier 2016    : 28 
 Obligation légale en bénéficiaire de l'obligation d'emploi :   1 
 Total des dépenses       : 1 896,76 € 
 Equivalents bénéficiaires      : 0,11 
 Taux d'emploi de travailleurs handicapés réajusté   : 3,98 % 
 Obligation remplie      : oui 
 
9) MARCHÉ À BONS DE COMMANDE 
 

 Le conseil municipal AUTORISE le maire à solliciter les services du bureau BEREST 
d’Illkirch pour confectionner un dossier de consultation en vue de mettre en place des 
marchés à bons de commande pour les travaux de voirie 2018 - 2019 - 2020. 
 
10) INAUGURATION PISCINES DE BETSCHDORF ET DRACHENBRONN : PARTICIPATION 
 

 Le conseil municipal DECIDE de prendre en charge 50 % des frais de réception du 9 
septembre 2017 clôturant les inaugurations des piscines de Drachenbronn et Betschdorf.  
 
11) ASSOCIATION DE PÊCHE : INSTALLATION ASSAINISSEMENT AUTONOME 
 

 Le conseil municipal DECIDE de réaliser les travaux d’installation et de mise en route 
d’un assainissement au chalet de la pêche. 
 
12) ADHÉSION DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE L’OUTRE FORÊT AU GROUPE 

EUROPÉEN DE COOPÉRATION TRANSFRONTALIÈRE PAMINA – MODIFICATION DES 
STATUTS DE LA COCOM 

 

 Le conseil municipal EMET un avis favorable à l’adhésion de la Communauté de 
Communes de l’Outre Forêt au GECT Eurodistrict. 
 
13) TRAVERSE DE SCHWABWILLER : AVENANT AU CONTRAT DE MAÎTRISE D'OEUVRE 
 

 Le conseil municipal 
 

 AUTORISE le maire à signer l'avenant BEREST 
 AUTORISE le maire à signer avec le Conseil Départemental 67 la convention de 

maîtrise d'ouvrage désignée pour la part du projet à charge du Département. 
 
14) ZONE D'ACTIVITÉ : RACHAT D'UN TERRAIN 

 

Le conseil municipal AUTORISE le maire à entreprendre les démarches nécessaires 
pour le rachat de la parcelle cadastrée sous section 25 n° 1/58 avec 15,62 ares, acquise par 
la SCI 4WB représentée par M. et Mme WOLFF Daniel. 

 
 

      Affiché du 27 novembre 2017 au 26 janvier 2018   
Le Maire, 

Adrien WEISS 
 


